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PROCÈS-VERBAL N°7
COMMISSION RÉGIONALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS

SPORTIVES

Réunion du : lundi 03 mars 2025

Présent(s) : MM. ANDEOLE Eric, BERLY Jean-Michel, CHAPILLON Jean-Claude, ROUELLE Maurice,
BENOIT Raymond

Excusé(s) :

Assistent : ANDEOLE Corinne,

DREUX Ophélia, Secrétaire administrative

La Commission souhaite rendre hommage à M. Christian Lefebvre, membre exceptionnel qui a
marqué nos vies par son engagement et sa générosité. Sa présence nous manquera beaucoup.

Nos pensées vont à sa femme et à sa famille en ces moments difficiles.

 

La prochaine réunion le 15 avril 2025

 

Les décisions de ce P.V de la CRTIS doivent être validées par le GT de la Commission Fédérale
des Terrains & Installations Sportives pour être exécutoires

 

Référent éclairage & référent surface de jeu : Monsieur Jean-Michel BERLY

 

La Commission rappelle que la hauteur des buts (2,44 m sous la barre transversale) est vérifiée
dans le cadre des contrôles de classement quinquennaux et/ou décennaux.

Elle rappelle que cette vérification doit être faite par le club et/ou le propriétaire tout au long de la
saison.
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DISTRICT DE L EURE

1. Classement des installations

1.1 Classement initial
1.2 Confirmation de classement

EVREUX - STADE DU BOIS DES COMMUNES 2 - NNI 272290702

Cette installation a été classée A8 PN jusqu'au 17/03/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en A8 PN. 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau A8
PN jusqu’au 03/03/2035. 

 

EVREUX - STADE MATHIEU BODMER 3 - NNI 272290203

Cette installation a été classée T5 PN jusqu'au 28/10/2024

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en T5 PN et des documents transmis : 

Rapport de visite en date du 16.12.2024 effectué par M. PRUVEL et M. FOLLIN, membres de la
CDTIS de l'Eure. 
AOP du 04.04.2000

Elle constate la non-conformité mineure suivante :  

La hauteur de la barre transversale des buts n’est pas à 2m44. 

Elle demande une mise en conformité sans délai. Elle invite le propriétaire et le club à vérifier la mise
en conformité de la hauteur de la barre transversale régulièrement.

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T5
PN jusqu’au 03/03/2035. 

 

EVREUX - STADE DU BOIS DES COMMUNES 1 - NNI 272290701

Cette installation a été classée T5 PN jusqu'au 17/03/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en T5 PN et du document transmis : 

Rapport de visite en date du 16.12.2024 effectué par M. PRUVEL et M. FOLLIN, membres de la
CDTIS de l'Eure. 

Elle constate la non-conformité mineure suivante :  

La hauteur de la barre transversale des buts n’est pas à 2m44. 
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Elle constate l'absence d'AOP ou AAC. 

Elle demande une mise en conformité sans délai. Elle invite le propriétaire et le club à vérifier la mise
en conformité de la hauteur de la barre transversale régulièrement.

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T5
PN jusqu’au 03/03/2035. Un AOP ou une AAC devra être transmis avant le 30/06/2025. 

 

EVREUX - STADE DU BOIS DES COMMUNES 3 - NNI 272290703

Cette installation a été classée A8 PN jusqu'au 17/03/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en A8 PN. 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau A8
PN jusqu’au 03/03/2035. 

 

1.3 Changement de niveau de classement

CAMPIGNY - STADE YVES DEHORS - NNI 271260101

Cette installation été classée T5 PN jusqu’au 05/05/2024

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

EVREUX - STADE ALPHONSE PIERRE - NNI 272290601

Cette installation a été classée T7 PN jusqu'au 17/03/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de changement de classement en T6 PN et du document transmis : 

Rapport de visite en date du 31.01.2025 effectué par M. PRUVEL et M. FOLLIN, membres de la
CDTIS de l'Eure. 

Elle constate la non-conformité mineure suivante :  

La hauteur de la barre transversale des buts n’est pas à 2m44.

Elle constate l'absence d'AOP ou d'AAC. 

Elle demande une mise en conformité sans délai. Elle invite le propriétaire et le club à vérifier la mise
en conformité de la hauteur de la barre transversale régulièrement.

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T7
PN jusqu’au 03/03/2035. 
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1.4 Avis préalable
1.5 Affaires diverses

 
 
EVREUX - STADE MATHIEU BODMER 1 - NNI 272290201 

Cette installation a été classée T3 PN jusqu’au 12/04/2026

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en  T3 PN et du document transmis : 

Rapport de visite du 30.01.2025 effectué par M. PRUVEL et M. FOLLIN, membres de la CDTIS
de l'Eure. 

Au regarde des éléments transmis, la CRTIS transmet le dossier à la Fédération. 

 

2. Classement des éclairages

2.1 Classement initial
2.2 Confirmation de classement
2.3 Changement de niveau de classement
2.4 Avis préalable
2.5 Affaires diverses
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DISTRICT SEINE MARITIME

1. Classement des installations

1.1 Classement initial
1.2 Confirmation de classement
1.3 Changement de niveau de classement

ST PIERRE BENOUVILLE - STADE MUNICIPAL - NNI 766320101

Cette installation été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

CLIPONVILLE - STADE MUNICIPAL - NNI 761820101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ARELAUNE EN SEINE - STADE MUNICIPAL - NNI 764010201

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

BRACHY - STADE MUNICIPAL - NNI 761360101

Cette installation été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

BREMONTIER MERVAL - STADE MUNICIPAL - NNI 761420101

Cette installation été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025
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Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

SAUSSEUZEMARE EN CAUX - STADE MUNICIPAL - NNI 766690101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

RIVES EN SEINE - STADE MUNICIPAL - NNI 761640201

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

LIMPIVILLE - STADE MUNICIPAL - NNI 763860101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

NEUF MARCHE - STADE MUNICIPAL - NNI 764630101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ROUXMESNIL-BOUTEILLES - Complexe Sportif Charles Lefebvre - NNI 765450101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.
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HENOUVILLE - STADE MUNICIPAL - NNI 763540101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ST GEORGES SUR FONTAINE - STADE RENÉ NORMAND - NNI 765800101

Cette installation été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

AUZEBOSC - STADE MUNICIPAL - NNI 760430101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

THIETREVILLE - STADE MUNICIPAL - NNI 766890101

Cette installation été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

GREMONVILLE - STADE MUNICIPAL - NNI 763250101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ST AUBIN LES ELBEUF - STADE JULES LADOUMÈGUE - NNI 765610201

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025



Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives
PV n°7 - Classement des installations/éclairages - 03/03/2025

PAGE 8 DE 27

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

BAROMESNIL - STADE MUNICIPAL - NNI 760580101

Cette installation été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

BLAINVILLE CREVON - STADE MUNICIPAL - NNI 761000101

Cette installation été classée T7N jusqu'au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

BREMONTIER MERVAL - STADE DU LYCÉE AGRICOLE - NNI 761420201

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

CAMPNEUSEVILLE - STADE MUNICIPAL - NNI 761548101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

CANTELEU - STADE JEAN SOUDAIS - NNI 769220101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.
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GRAINVILLE LA TEINTURIERE - STADE DES PEUPLIERS - NNI 763150101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

FONTAINE LE BOURG - STADE MARIO VIOLI - NNI 762710101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ELETOT - STADE MUNICIPAL - NNI 762320101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

DUCLAIR - STADE DES FONTAINES - NNI 762220201

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

FRENEUSE - STADE MUNICIPAL - NNI 762820102

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

FRENEUSE - STADE T. ET C. DESCHAMPS - NNI 762820101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025
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Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

GODERVILLE - STADE DU COLLÉGE ANDRÉ GIDE - NNI 763020201

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

HAUDRICOURT - STADE MUNICIPAL - NNI 763440101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

HAUSSEZ - STADE BLANC BATON - NNI 763450101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

NOTRE DAME DE BLIQUETUIT - STADE MUNICIPAL - NNI 764730101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

LE BOCASSE - STADE MUNICIPAL - NNI 761050101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.
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LE HOULME - Stade Du C E s - NNI 763660102

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

LE TORP MESNIL - STADE MUNICIPAL - NNI 766990101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

STE COLOMBE - STADE MUNICIPAL - NNI 765690101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ROYVILLE - STADE MUNICIPAL - NNI 765460101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ST ETIENNE DU ROUVRAY - STADE FRANÇOIS MALTERRE - NNI 765750301

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ST ETIENNE DU ROUVRAY - STADE J. FITTON - NNI 765750501

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025
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Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ST EUSTACHE LA FORET - Stade Municipal - NNI 765760101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ST MARTIN DU BEC - Stade De L' Amitié - NNI 766150101

Cette installation été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ST EUSTACHE LA FORET - STADE MUNICIPAL 2 - NNI 765760102

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation.

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

1.4 Avis préalable
1.5 Affaires diverses

 

LE MESNIL ESNARD - STADE STANISLAS BILYK - NNI 764290101 

Cette installation a été classée T5 PN jusqu’au 03/10/2032

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
d'avis préalable en T3 PN et des documents transmis : 

Plan projet 
Plan des vestiaires 

Au regarde des éléments transmis, la CRTIS transmet la demande à la Fédération. 

2. Classement des éclairages
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2.1 Classement initial
2.2 Confirmation de classement
2.3 Changement de niveau de classement
2.4 Avis préalable

LA NEUVILLE CHANT D'OISEL - STADE MUNICIPAL - NNI 764640101

Cet éclairage n'a jamais été classé. 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
d'avis préalable éclairage en E6 (LED). 

      Étude photométrique en date du 05.12.2024 : 
    Dimension de l'aire de jeu : 90Mx56M
    Implantation : Latéral 
    Hauteur minimum de feu : 16M
    Inclinaison des projecteurs : 23°
    Nombre de projecteurs : 8 (2/ mâts)
    Éclairement moyen :  120 Lux (LED) ( E6 mini > 150 lux ) 
    Facteur d’uniformité U1h : 0.39 (E6 mini > 0,40 ) 
    Facteur d’uniformité U2h : 0.66
    Température de couleur :  5700 K  
    IRC : 70
    Facteur de maintenance : 1 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS émet un avis défavorable pour un classement E6
(LED) de l'éclairage. 

La CRTIS rappelle qu'une installation éclairage ne peut être classée si le classement de
l'installation n'est pas au minimum T7 PN. Une demande de classement de l'installation doit être
transmise au District. 

 

2.5 Affaires diverses
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DISTRICT DU CALVADOS DE FOOTBALL

1. Classement des installations

1.1 Classement initial
1.2 Confirmation de classement

FALAISE - Stade Guibray 2 - NNI 142580102

Cette installation a été classée T5 SYN jusqu'au 15/01/2033

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en T5 SYN et des documents transmis : 

Rapport de visite en date du 25.02.2025 effectué par M. CHAPILLON, Président de la CDTIS du
Calvados. 
AAC du 27.02.2025

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T5
SYN jusqu’au 22/11/2032. 

1.3 Changement de niveau de classement

HEROUVILLE ST CLAIR - Stade Salvador Allende - NNI 143270201

Cette installation a été classée T7 SYN jusqu'au 14/04/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en T5 SYN et des documents transmis : 

Rapport de visite en date du 28;10.2024 effectué par M. CHAPILLON, Président de la CDTIS du
Calvados. 
AOP du 10.10.2011

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T5
SYN jusqu’au 10/10/2034

 

GOUVIX - STADE MUNICIPAL - NNI 143090101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

LOUVIGNY - COMPLEXE SPORTIF YANNICK NOAH - NNI 143830101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 04/11/2025
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Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

STE HONORINE DU FAY - STADE MUNICIPAL - NNI 145920101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 207/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

COURTONNE LA MEURDRAC - STADE JACQUES AUZOUX - NNI 141930101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (ancien terrain de hockey, plus de club, pas
d'utilisation), la CRTIS prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

EQUEMAUVILLE - STADE RAYMONDE RICROCH - NNI 142430101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

BLAINVILLE SUR ORNE - STADE ROGER COUDERC 2 - NNI 140760102

Cette installation été classée T7 jusqu'au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (plus d'utilisation), la CRTIS prononce le retrait de
classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

CONDE EN NORMANDIE - Stade Saint Germain Du GrioulT - NNI 141740301

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (plus de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.
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DISTRICT MANCHE

1. Classement des installations

1.1 Classement initial
1.2 Confirmation de classement

BRICQUEBEC EN COTENTIN - STADE ALBERT LEGOUPIL 2 - NNI 500820102

Cette installation a été classée T7 S jusqu'au 25/09/2028

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en T7 S.

Elle constate l'absence d'AOP ou d'AAC. 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T7
S jusqu’au 03/03/2035. 

 

BESLON - STADE MUNICIPAL - NNI 500480101

Cette installation a été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement  en niveau T7 PN. 

Elle constate l'absence d'AOP ou d'AAC. 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T7
PN jusqu’au 03/03/2035. 

 

BRICQUEBEC EN COTENTIN - STADE ALBERT LEGOUPIL 1 - NNI 500820101

Cette installation a été classée T5 PN jusqu'au 12/05/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en T5 PN et des documents transmis : 

Rapport de visite en date du 21.02.2025 effectué par M. ROUELLÉ, Président de la CDTIS de la
Manche. 
AOP du 15.09.2018

Elle constate la non-conformité mineure suivante :  

Zone technique non tracée  

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T5
PN jusqu’au 03/03/2035. 
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BRICQUEBEC EN COTENTIN - STADE ALBERT LEGOUPIL 3 - NNI 500820103

Cette installation a été classée T6 PN jusqu'au 25/09/2028

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation en T6 PN et du document transmis : 

AOP du 25.09.2018

Elle constate la non-conformité majeure suivante :

Les largeurs des zones de sécurité ne sont pas de 2,50 m minimum

La CRTIS précise que la mise en conformité peut être réalisée en diminuant la largeur de l’aire de jeu.

Elle constate la non-conformité mineure suivante :  

La hauteur de la barre transversale des buts n’est pas à 2m44. 

Elle demande une mise en conformité sans délai. Elle invite le propriétaire et le club à vérifier la mise
en conformité de la hauteur de la barre transversale régulièrement.

Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée de la non-conformité majeure, la
CRTIS suspend sa décision de classement. 

Contacter la CDTIS qui est chargée du contrôle des travaux une fois ceux-ci réalisés, photos à l’appui.

 

1.3 Changement de niveau de classement

AVRANCHES - PLAINE DE JEUX DU ROCHER 1 - NNI 500250301

Cette installation a été classée T5 PN jusqu'au 13/10/2024

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de changement de classement en T4 PN et du document transmis : 

AOP du 02.12.2021

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T4
PN jusqu’au 03/03/2035. 

 

MARCILLY - Stade Municipal - NNI 502900101

Cette installation a été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
changement de classement en T6 PN.

Elle constate la non-conformité majeure suivante :

Les largeurs des zones de sécurité ne sont pas de 2,50 m minimum

La CRTIS précise que la mise en conformité peut être réalisée en diminuant la largeur de l’aire de jeu.

Elle constate la non-conformité mineure suivante :  



Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives
PV n°7 - Classement des installations/éclairages - 03/03/2025

PAGE 19 DE 27

La hauteur de la barre transversale des buts n’est pas à 2m44. 

Elle demande une mise en conformité sans délai. Elle invite le propriétaire et le club à vérifier la mise
en conformité de la hauteur de la barre transversale régulièrement.

Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée de la non-conformité majeure, la
CRTIS suspend sa décision de classement. 

Contacter la CDTIS qui est chargée du contrôle des travaux une fois ceux-ci réalisés, photos à l’appui.

 

ST HILAIRE DU HARCOUET - Stade De Saint Martin De Landelles - NNI 504840201

Cette installation a été classée T4 PN jusqu'au 07/03/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation en T4 PN. 

Elle constate la non-conformité majeure suivante :

Les largeurs des zones de sécurité ne sont pas de 2,50 m minimum

La CRTIS précise que la mise en conformité peut être réalisée en diminuant la largeur de l’aire de jeu.

Elle demande une mise en conformité sans délai. Elle invite le propriétaire et le club à vérifier la mise
en conformité de la hauteur de la barre transversale régulièrement.

Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée de la non-conformité majeure, la
CRTIS suspend sa décision de classement. 

Contacter la CDTIS qui est chargée du contrôle des travaux une fois réalisés, photos à l’appui.

 

STE CECILE - STADE LA DOUBLIÈRE - NNI 504530101

Cette installation a été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de changement de niveau en T6 PN.

Elle constate l'absence d'AOP ou d'AAC. 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T6
PN jusqu’au 03/03/2035. 

 

VILLEDIEU LES POELES ROUFFIGNY - STADE LA HAUTMONNIÈRE 2 - NNI 506390102

Cette installation a été classée T7 PN jusqu'au 07/07/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de confirmation de classement en T6 PN et de document transmis : 

AOP du 02.09.1998



Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives
PV n°7 - Classement des installations/éclairages - 03/03/2025

PAGE 20 DE 27

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T6
PN jusqu’au 03/03/2035. 

 

ST HILAIRE DU HARCOUET - Stade Municipal - Virey - NNI 504840301

Cette installation a été classée T7 PN jusqu'au 0707/2025

 La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de changement de classement en niveau T6 PN. 

Elle constate la non-conformité mineure suivante :  

La hauteur de la barre transversale des buts n’est pas à 2m44. 

Elle demande une mise en conformité sans délai. Elle invite le propriétaire et le club à vérifier la mise
en conformité de la hauteur de la barre transversale régulièrement.

Elle constate l'absence d'AOP ou d'AAC. 

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’installation en niveau T6
PN jusqu’au 03/03/2035. 

 

1.4 Avis préalable
1.5 Affaires diverses

 

ST LO - STADE DES RONCHETTES 3 - NNI 505020103

Cette installation a été classée T3 SYN jusqu’au 22/10/2028

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance des photos
transmises suite à la rencontre de Régional 3 du 01.03.2025. Ces photos de réparation/remplacement
de surfaces ponctuelles du gazon synthétique font apparaitre des différences de niveau notable entre le
gazon synthétique existant et les nouvelles surfaces.  

Au regarde des éléments transmis, la CRTIS demande à la collectivité de remédier à ces défauts
pouvant occassionner une gêne pour la pratique en compétition. 

 

2. Classement des éclairages

2.1 Classement initial
2.2 Confirmation de classement
2.3 Changement de niveau de classement

ST JAMES - PARC DES SPORTS & LOISIRS 1 - NNI 504870101

Cet éclairage a été classé E7 (IM) jusqu'au 25/01/2025

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
de changement de classement en E6 (IM). 

-        Relevé d’éclairement en date du 10/02/2025 :
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    Éclairement moyen : 132 Lux (IM)
    Facteur d’uniformité U1h : 0.45
    Facteur d’uniformité U2h : 0.67

Au regard des éléments transmis, la CRTIS propose le classement de l’éclairage en E6 (IM)
jusqu’au 03/03/2027. 

 
2.4 Avis préalable

MORTAIN BOCAGE - STADE MUNICIPAL - NNI 503590101

Cet éclairage n'a jamais été classé. 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
d'avis préalable éclairage. 

      Étude photométrique en date du 09.08.2024 : 
    Dimension de l'aire de jeu : 90Mx55M
    Implantation : Latéral 
    Hauteur minimum de feu : 16M
    Inclinaison des projecteurs : 68.5°
    Nombre de projecteurs : 12 (4/ mâts)
    Éclairement moyen :  176 Lux (LED)
    Facteur d’uniformité U1h : 0.57
    Facteur d’uniformité U2h : 0.77
    GR Max : 48.8
    Température de couleur :  5 700 K 
    IRC : 70
    Facteur de maintenance : 1

Au regard des éléments transmis, la CRTIS émet un avis préalable éclairage favorable pour un
niveau E6 (LED) sous réserve que la totalité des résultats photométrique in situ soient
conformes. 

LA HAYE PESNEL - STADE LANOS DIOR - NNI 502370101

Cet éclairage n'a jamais été classé

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
d'avis préalable éclairage. 

      Étude photométrique en date du 21.11.2024 : 
    Dimension de l'aire de jeu : 100Mx61M
    Implantation : Latéral 
    Hauteur minimum de feu : 16M
    Inclinaison des projecteurs : 40°
    Nombre de projecteurs : 8 (4/ mâts)
    Éclairement moyen :  192 Lux (LED)
    Facteur d’uniformité U1h : 0.57
    Facteur d’uniformité U2h : 0.73
    GR Max : Non renseigné
    Température de couleur :  5 700 K  
    IRC : 70
    Facteur de maintenance : 1

Au regard des éléments transmis, la CRTIS émet un avis préalable éclairage favorable pour un
niveau E6 (LED) sous réserve que la totalité des résultats photométrique in situ soient
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conformes. 

 
2.5 Affaires diverses
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DISTRICT ORNE

1. Classement des installations

1.1 Classement initial
1.2 Confirmation de classement
1.3 Changement de niveau de classement

ST DENIS SUR SARTHON - STADE LOT DU PARC - NNI 613820101

Cette installation été classée T6 PN jusqu’au 24/02/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ST PATERNE - STADE DE MOULINEX ALENCON - NNI 723080101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

CERISY BELLE ETOILE - STADE LA VALLERIE - NNI 610780101

Cette installation été classée T5 PN jusqu’au 24/02/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

LOUGE SUR MAIRE - STADE LA PRAIRIE - NNI 612370101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 24/02/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

GOULET - STADE MUNICIPAL - NNI 611940101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 24/02/2025
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Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

REMALARD EN PERCHE - STADE MUNICIPAL 2 - NNI 613450102

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

MONTMERREI - STADE MUNICIPAL - NNI 612880101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ALENCON - STADE BOULEVARD DUCHAMP - NNI 610010401

Cette installation été classée T6 PN jusqu’au 30/06/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ALENCON - STADE DU HAUT ÉCLAIR - NNI 610010301

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

TOUROUVRE AU PERCHE - STADE RENÉ ZUNINO 2 - NNI 614910102

Cette installation été classée T7 S jusqu’au 07/07/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.
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AUBE - STADE MUNICIPAL - NNI 610080101

Cette installation été classée T7 PN jusqu’au 24/02/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de clubet pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

ECHAUFFOUR - STADE JEAN PANTHOU - NNI 611500101

Cette installation été classée T6 PN jusqu’au 24/02/2025

Au regard des informations transmises par la CDTIS (pas de de club et pas d'utilisation), la CRTIS
prononce le retrait de classement de cette installation. 

Aucune compétition officielle ne peut être organisée sur cette installation.

 

1.4 Avis préalable
1.5 Affaires diverses

2. Classement des éclairages

2.1 Classement initial
2.2 Confirmation de classement
2.3 Changement de niveau de classement
2.4 Avis préalable

TOUROUVRE AU PERCHE - STADE ÉMILE RENÉ - NNI 614910201

Cet éclairage n'a jamais été classé

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
d'avis préalable éclairage. 

      Étude photométrique en date du 23.10.2024 : 
    Dimension de l'aire de jeu : 100Mx66M
    Implantation : Latéral 
    Hauteur minimum de feu : 16M
    Inclinaison des projecteurs : 70°
    Nombre de projecteurs : 16 (4/ mâts)
    Éclairement moyen :  104 Lux (LED)
    Facteur d’uniformité U1h : 0.40
    Facteur d’uniformité U2h : 0.59
    GR Max : 46
    Température de couleur :  5 700 K  
    IRC : 70
    Facteur de maintenance : Non renseigné

Au regard des éléments transmis, la CRTIS émet un avis préalable éclairage favorable pour un
niveau E7 (LED) sous réserve que la totalité des résultats photométrique in situ soient
conformes. 
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LA SELLE LA FORGE - STADE MUNICIPAL 2 - NNI 614660102

Cet éclairage n'a jamais été classé 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives prend connaissance de la demande
d'avis préalable éclairage. 

      Étude photométrique en date du 20.04.2023 : 
    Dimension de l'aire de jeu : 98x60M
    Implantation : Latéral 
    Hauteur minimum de feu : 16M
    Inclinaison des projecteurs : 73°
    Nombre de projecteurs : 8 (4/ mâts)
    Éclairement moyen : 182 Lux (LED)
    Facteur d’uniformité U1h : 0.62
    Facteur d’uniformité U2h : 0.82
    GR Max : 48
    Température de couleur :  5 700 K  
    IRC : 70
    Facteur de maintenance : 1

Au regard des éléments transmis, la CRTIS émet un avis préalable éclairage favorable pour un
niveau E6 (LED) sous réserve que la totalité des résultats photométrique in situ soient
conformes. 

 

2.5 Affaires diverses
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